
Par les référents pHARe 

Situation de harcèlement
ou intimidation avec

répétition

Mise en place de la MPP 

Entretiens avec le ou les
intimidateurs, les témoins et
les élèves “soutien”.
Informer la famille de l’elève
suivi

Par le chef d’établissement

Situation de harcèlement
avec faits graves

Entretiens avec les élèves
concernés
Informer les parents des
victimes et des
intimidateurs

Entretien de
suivi de l’élève

soutenu (même référent qu’au
1er entretien)

A l’issue des 15 jours
: bilan effectué par

les référents pHARe
et information

auprès de l’équipe
élargie

Alerte donnée
par un élève, un

adulte

Expression d’un
mal-être

Repérage d’une
situation de

harcèlement ou
d’intimidation

Situation non résolue

Transfert au chef
d’établissement

Transmission à
l’équipe pHARE

+ 1er entretien avec
l’élève en situation de

mal-être (dans les
48h)

Situation résolue
Nous restons

vigilants 

Equipe pHARe
Mme Allaire
Mme Chéron
Mme Deniaud
Mme Gillet
Mme Hubert
Mme Le Grand Burlut

Mme Le Roy
Mme Leroy
Mme Pidancier
Mme Richter
Mme Saudreau

Protocole de prévention du
harcèlement

Collège Le Verger - Auray

48h max. 15 jours

Méthode de Préoccupation Partagée - 15 jours


